PETITION DE SOUTIEN A LA FAMILLE BAKIJA

Contrainte de quitter précipitamment le Kosovo où les personnes d’origine rom étaient persécutées,  la famille BAKIJA est arrivée en France en août 2005 où elle a sollicité l’asile politique .

En octobre 2005, la famille arrive à Montchanin, dans un appartement mis à sa disposition par le CADA.

Deux enfants sont scolarisés à l’école élémentaire , un autre au collège et un quatrième au lycée au Creusot. Les parents, qui ont encore un jeune enfant non scolarisé, suivent un cours d’apprentissage du français et le papa recherche une promesse d’embauche qui ne pourra se concrétiser qu’à l’obtention, pour lui et sa famille, des titres de séjour qu’il a sollicités.

Depuis son arrivée à Montchanin, la famille n’a posé aucun problème d’intégration dans son quartier et durant toute la procédure de demande d’asile, elle a fait preuve d’une réelle volonté de s’intégrer sur le territoire français .

Malheureusement, la Préfecture refuse de lui octroyer le titre de séjour qu’elle sollicite; ce refus condamne la famille Bakija à la perte de son logement et des moyens modestes de sa subsistance ainsi qu’au risque d’un « retour au pays » qui comporte pour elle les plus grands dangers.

C’est pourquoi les personnes soussignées sont particulièrement inquiètes à cause de la situation actuelle du Kosovo. Les Roms y ont subi depuis 1999 une épuration ethnique aggravée par les pogroms de mars 2004, que la force internationale n’a pas su éviter. La question du statut de  ce territoire, si elle a progressé, est encore très loin d’apporter aujourd’hui une quelconque indication susceptible de nous rassurer quant à la certitude de protection efficace des personnes en cas de retour. 

Ainsi, le refus préfectorale et celui de la commission de recours provoquent-ils l’incompréhension totale des personnes ci-dessous soussigné. Les principes humanitaires de protection des familles semblent oubliés à l’égard de cette famille honorablement reconnue et particulièrement soucieuse de son intégration à la culture et au territoire français. 

A tout le moins, une attention toute particulière à leur dossier doit pouvoir permettre une décision administrative conforme à l’idée que l’on se fait du droit d’asile politique et d’accueil au sein de la communauté française.

Nos signatures ont vocation à attirer cette attention, dans l’urgence.
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